Foire aux Questions – Appel à candidature Activité Physique et Sportive en ESMS – secteur Handicap 2026


Questions posées avant le WEBINAIRE du 31 mars 

Structures éligibles à des financements FIR dans le cadre du présent AAC

Notre établissement dispose d'un ESRP et de deux PAOFIP. Par conséquent, sommes-nous éligibles ?

L’AAC s’adresse exclusivement aux établissements médico-sociaux listés dans le cahier des charges disponible sur le site de l’ARS : 
· MAS, EAM, ESAT prioritairement et secondairement SAMSAH dans le secteur adulte 
· IME, ITEP, IEM et EAAP dans le secteur enfance

Les plateformes d’accompagnements, d’orientation, de formation et d’inclusion professionnelle et les établissements et service de réadaptation professionnelles ne font donc pas partie des structures éligibles.

Je suis une structure du monde sportif intervenant auprès d’ESMS, puis-je candidater ? 

Non, les structures intervenant dans l’accompagnement de l’activité physique ne sont pas éligibles. L’ARS a décidé de financer des ESMS uniquement. 


Le cahier des charges encourage vivement les partenariats avec les acteurs territoriaux du sport. Est-il envisageable de co-construire notre projet (et de conventionner) avec des structures sportives privées issues du secteur marchand (par exemple, des salles de sport de type Elancia), ou les partenaires doivent-ils être exclusivement issus du tissu associatif ou fédéral ?
Il n’y a pas d’exclusion sur les partenariats avec les structures sportives privées. L’objectif est d’initier ou de renforcer la démarche projet au sein de l’établissement médico-social pour développer l’activité physique et sportive, en tenant compte des besoins et objectifs des personnes accompagnées dans le cadre de leur projet personnalisé. Une attention sera particulièrement portée sur les partenariats des ESMS avec les acteurs locaux.

Il est indiqué à la page 9 que les personnels assurant les activités et financés sur ce budget doivent être formés et diplômés en tant qu'éducateurs sportifs. Serait-il toutefois possible de financer l'intervention de professionnels paramédicaux libéraux (tels que des psychomotriciens ou des ergothérapeutes), sous réserve de démontrer que leur action sur ce temps dédié est exclusivement orientée vers la mise en place et l'accompagnement d'une pratique sportive ?
Non, les professionnels ciblés sont des éducateurs sportifs diplômés ; il ne s’agit pas de paramédicaux libéraux. 
S'agissant du montage financier, la participation de l'ARS est plafonnée à 80 % du coût total. Les 20 % de cofinancement externe restants peuvent-ils être apportés par des acteurs privés, tels que des établissements bancaires (ex. : Crédit Agricole), des fondations d'entreprise ou des mutuelles de santé ?
Les 20% restant peuvent relever de fonds propres ou de co-financeurs externes, que les ESMS auront pu mobiliser sur le projet.
S'agissant d'une dynamique portée notamment par la Stratégie Nationale Sport et Handicap 2030, auriez-vous connaissance du déploiement éventuel de ce même appel à candidatures (sur des fonds FIR similaires) dans d'autres régions par le biais de leurs ARS respectives. 
La stratégie va se développer progressivement au niveau national. La gestion du fonds d’intervention régional relève de la compétence de chaque ARS. Nous vous invitons à consulter régulièrement les sites internet des autres ARS pour disposer de l’information sur le déploiement de la stratégie nationale au niveau de chaque région.

L'année dernière nous avons bénéficié d'une aide de l'ARS sur ce même Appel à projet. Pouvons-nous re candidater cette année ou devons-nous attendre 2027 ? Le projet soutenu se déroulant sur 2025-2026.

Les promoteurs ayant reçu un financement (total ou partiel) l’an dernier ne peuvent pas redéposer un dossier. Le précédent appel à candidature portait sur une déclinaison 2025/2026. Les projets financés en 2025 le sont jusqu’au 31 décembre 2026. 
Les ESMS porteur de projet retenus en 2025 comme les ESMS partenaires des projets retenus en 2025 ne peuvent pas re-candidater en 2026 






Questions posées durant le webinaire du 31 mars 


Référent APS 

Le référent APS est un critère d'éligibilité ? 

Oui, les ESMS parties au projet doivent avoir désigné leur référent APS pour être éligibles. 
Faut-il un référent APS pour les 3 ESMS ou faut-il 3 personnes distinctes ? 

Le référent APS doit être rattaché à un ESMS, en référence au décret du 17 juillet 2023. 
Il peut y avoir une coordination des référents APS au niveau régional, mais le cahier des charges ne retient que le référent désigné au sein des ESMS et celui-ci est en proximité avec le public accompagné.

Le référent APS est-il obligatoire en CDI sur l'ESMS ou peut-il être référent de la Fondation ou association des ESMS et aide aux déploiements et suivi du projet en lien avec les APA des ESMS. Certains ESMS sont dotés d'un petit ETP ce qui faciliterait la réponse à cet appel à candidature

Le référent APS est désigné par le directeur parmi les salariés de l’ESMS, qu’il soit en CDI ou CDD. L’important est qu’il puisse dégager du temps disponible pour exercer ses missions. Le présent appel à candidature ne finance pas de poste de référent APS.


Portage et dimensionnement du projet

Pouvez-vous revenir sur le portage de projet : obligatoire de répondre à plusieurs ESMS ? Pas de portage par OG ?

Le portage du projet est assuré par un ESMS, en partenariat avec d’autres ESMS d’un secteur géographique proche, rattachés au même OG ou relevant d’autres OG, et intervenant dans le même secteur d’activité (Adulte ou enfant). L’OG peut être aidant pour la structuration du projet mais il ne peut pas être porteur. 
Il est important de remplir STARS FIR avec le n° SIRET de l’ESMS porteur et non celui de l’OG. 

En milieu rural, les ESMS étant trop éloignés entre eux pour des pratiques partagées régulières, comment peut-on faire ?

Une attention particulière sera portée, dans cette hypothèse, à l’argumentaire sur la difficulté qui explique l’écart au cahier des charges. 
Pourquoi une telle contrainte de 3 ESMS ? et pas juste 2 ESMS qui faciliterais la candidature de plus de projets ?

Il est important de favoriser des synergies entre ESMS et la mutualisation de moyens locaux (temps RH d’éducateur sportif) sur ce type de projets. Sur le précédent appel à candidature, ce point n’a pas été bloquant pour le dépôt de dossiers. 

Les SESSAD peuvent-ils être associés ?
Oui, les SESSAD peuvent être également associés au projet, selon l’offre du territoire. Mais il faut qu’un établissement soit porteur 

Notre association gère les seuls IEM du département. Nous avons quand même sollicité des IME de proximité en vain. Peut-on faire une demande avec nos 2 IEM?

Le périmètre du projet peut être départemental et le projet peut associer différentes structures, qui ne sont pas forcément du même type (IEM, IME, ITEP et EAAP). L’objectif est de mutualiser des ressources (humaines, matérielles...)  entre ESMS. 

Est-ce que les 30 minutes doivent être communes aux 3 établissements de 3 associations différentes : même temps ? même lieu ? mélange des publics ?

L’activité physique quotidienne peut être distinct sur différents sites. Il faut expliquer comment ces 30 minutes sont déployées au sein des différents ESMS. L’important est que les enfants ou adolescents prennent l’habitude d’une activité physique quotidienne, et que les modalités de celle-ci soient compatibles avec l’organisation et le fonctionnement des établissements au quotidien. 

Les projets croisés entre le secteur adulte et enfant sont-ils envisageables (ESAT-IME) afin de favoriser les transitions entre les deux secteurs.

Pour les actions portant sur les jeunes adultes relevant de l’amendement Creton, le projet devra préciser les spécificités éventuelles envisagées. L’appel à candidature vise à éviter l’hétérogénéité des projets et la porosité entre les secteurs adultes et enfants. Sur ce public en situation transitoire, une analyse spécifique sera faite.


Financements 

Nous serions intéressés par l'achat d'un vélo adapté. Est-ce que ce projet est possible? Jusqu'à combien pour du matériel? Pour information, le coût de ce vélo s'élève à 15 000€.

Sur ce type de projet, il est important de fournir un devis récent et expliquer en quoi l’achat de matériel va contribuer au déploiement de l’activité physique. Il n’y a pas d’a priori sur le montant mais une analyse sera réalisée sur le coût du matériel en comparaison au projet. 

Un établissement qui a un Educateur en activités sportives adaptés dans son organigramme, qui réalise des activités tous les jours peut-il répondre à l'AAP?

L’appel à candidature vise à favoriser le déploiement de l’APS au sein des ESMS et/ou en partenariat avec les acteurs du monde sportif locaux. Il ne s’agit pas de financer des postes de personnels déjà en place.
En revanche, le plan de financement peut valoriser le coût de ces moyens humains d’ores et déjà mobilisés, comme autofinancement assuré par l’ESMS impliqué sur le projet. 

Les frais de personnels des référents sport ont été enlevé de ma subvention 2025, puis je connaitre la raison du coup puisque vous les intégrez dans les dépenses éligibles ?

L’ARS souhaite éviter de financer des postes déjà en place sur ce type de projets. 


Notre projet a été refusé l'an passé, comment savoir ce qui n'a pas été dans notre projet afin de nous améliorer ? Nous n'avons pas eu de retour

L’argumentaire de refus a été détaillé dans l’application STARS FIR
Dans la négative ou si l’argumentaire apparait insuffisant, le porteur est invité à faire une demande directe à l’ARS (ars-ara-da-qualite@ars.sante.fr)

A-t-on des exemples de dossiers acceptés ?

Les dossiers acceptés en 2025 étaient conformes au cahier des charges
Cette année l’accent a été mis sur deux actions maximum. L’ARS a souhaité un recentrage sur deux actions maximum, tant sur le secteur enfant qu’adulte. Il s’agit de bien expliquer dans chaque action les activités envisagées.

Pour toutes question complémentaire sur cet AAC, vous pouvez interroger l’ARS à l’adresse suivante : 
ars-ara-da-qualite@ars.sante.fr

